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Sous-Commission Départementale d'Accessibilité de Moselle
Réunion du vendredi 26 septembre 2025

---------------------------
AVIS DE LA CCDSA RELATIF A L'ACCESSIBILITE AUX PER-

SONNES HANDICAPEES
Procès verbal de la réunion

Textes de référence

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L. 122-3, L.122-6,   L. 181-2 
et L. 161-1 à L. 165-7 et les articles R. 122-5 à R. 122-21, R. 122-30, R. 122-31, R. 122-35 et R.  
162-1 à R. 165-21 ;

VU l'arrêté du 15 décembre 2014 fixant les modèles des formulaires des demandes d'autorisation et 
d'approbation prévues aux articles L. 111-7-5, L. 111-8 et L. 122-1 du code de la construction et de 
l'habitation ;

VU l'arrêté du 8 décembre 2014 modifié fixant les dispositions prises pour l'application des articles 
R. 164-1 à R. 164-4 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du décret n° 2006-
555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés 
dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

VU l’arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements re-
cevant du public lors de leur construction et des installations ouvertes au public lors de leur aména -
gement ;

DOSSIER N° AT 057 433 25 M 0011
N° urbanisme : PC 057 433 25 0 0011

Commune : MAIZIERES LES METZ
Demandeur :  IDÉEL (THOMÉ-JASSAUD BASTIEN) 
Adresse du demandeur : 10, avenue de Flandre 59290 WASQUEHAL 

Nom établissement : MAS Gabriel Houzelle
Adresse des travaux : rue Lothaire 57210 MAIZIERES LES METZ 
Type : J Structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées / Catégorie ERP : 4

Nature des travaux : construction neuve
Le projet concerne la construction d'un établissement spécialisé pour jeunes adultes han-
dicapés et aménagement du terrain en parc de stationnement et espaces verts. Aucun sous-
sol ne sera prévu. L'emprise au sol est de 3710m². 
Le projet prévoit la construction de 43 chambres accueillant un lit chacune,soit 44 lits. 
Le projet de plain-pied est divisé en 2 parties. 



- Une zone ERP accueillant une partie hébergement de 44 chambres (44 lits) reliées entre 
elles par une circulation intérieure. Une salle d'eau accessible avec sanitaire et douche est 
commune à deux chambres. Cette configuration est due aux personnes poly-handica-
pés occupant ces chambres. Elles nécessitent du personnel pour faire leur toilette. 
Ces personnes sont susceptibles de rester longtemps dans cet établissement.
- Une zone d'accueil pour les visiteurs de jour. (salon famille) 
- Une zone d'accueil pour les professionnelles de la santé. (salle kiné, art thérapie, snoeze-
len, infirmerie, psy, psychomotricité, salle de soins et balnéo) 
- Quatre sanitaires PMR accessibles au public 
- Divers locaux (coiffure, salle de musique, bureaux des éducateurs, salles de rangement, 
salle de garde, salon d'animation, salle multifonctionnelle, salles à manger, des salons, un 
local vélo, une salle de réception et un restaurant) 
L'autre non accessible au public classé ERT avec : 
- une zone technique 
- une zone administrative. 
L'effectif du public est de 108 personnes dont 35 personnes pour le personnel. 
Le parking de 60 places comportera 2 places de stationnement PMR.

Demande de dérogation : non

MOTIVATION
- sur l'autorisation : Favorable

PRESCRIPTIONS
A l’extérieur du bâtiment :
Toutes les dispositions de l'arrêté du 15 janvier 2007 seront à prendre en compte: pente, dévers, traversée piétons, largeur du 
cheminement (1.40m mini), bande d’éveil et de vigilance (à 0.50m des zones de danger), bande de guidage,  contraste des  
matériaux, repérage, signalétique, information, mobilier, borne.
Les sols seront non meubles, non glissants, non réfléchissants, sans obstacles à la roue, sans trous ni fentes ni  seuils  supé  
rieure à 2 cm.
Le stationnement pour personnes handicapées en fauteuil roulant prévu (2 places), sera signalé au moyen du logo internatio 
nal au sol et verticalement (panneau B6d avec panonceau M6h).

Accès :
Le bâtiment est accessible aux personnes en situation de handicap via des rampes d’accès accessibles.
Toutes les doubles portes comporteront un battant d’un passage libre de 0.90m.
Toutes les portes simples des locaux accessibles aux personnes handicapées en fauteuil roulant auront un passage libre de 
0.90m. Aux droits des différentes entrées pas de ressaut, seuil ou tapis supérieur à 2cm.

Divers :
Tout comptoir accueil / bureau / salles comportera une partie surbaissée, accessible aux personnes handicapées en fauteuil 
roulant : hauteur du plateau partie inférieure 0.70m minimum, partie supérieure 0.80m maximum, profondeur 0.30m et de lar
geur 0.60m mini.

Des systèmes adaptés de communication/sonorisation (BIM, Boucles Portatives...) pour les personnes sourdes et malenten
dantes seront mis en place. « accueil, salles,... » (Norme EN 60118-4).

Les parois vitrées devront être repérables à l’aide d’éléments visuels contrastés par rapport à l’environnement immédiat.
Devant et derrière chaque porte prévoir un espace de manœuvre de porte réglementaire « 2.20m x 1.40m en tirant ou 1.70m 
x 1.40m en poussant » et poignée à 0.40m d’un angle rentrant de paroi ou de tout obstacle ou encombrement.

Dans les circulations, les éléments suspendus à moins de 2.20m de hauteur du sol, ou en porte-à-faux, ou en saillies de plus
de 15cm, seront matérialisés et repérables au sol et verticalement.
Des espaces d’usage de 0,80 x 1,30m seront aisés à dégager auprès des tables (attention au piétement), une hauteur libre 
de 0,70m est demandée sous les tables.

Tous équipements, dispositifs de commande et de service (sonnette, interphone, boutons de commande, DM, badgeuse, ca-
siers..), devront être utilisables par une personne en position « debout » comme en position « assis ». Hauteur 1.30m maxi, et 
à 0.40m d’un angle rentrant de paroi ou de tout obstacle. Prévoir des espaces d’usage 0.80m x 1.30m à l’aplomb de ces équi
pements.

Sol et revêtement (intérieur)
Non meubles, non glissants, non réfléchissant, sans obstacle à la roue, sans-gêne visuelle ou sonore.
Pour les trous ou fentes (grilles, joints…) diamètre ou largeur inférieure à 2 cm.
Si tapis de sol: dur, fixe, posé ou encastré, et avec une hauteur de 2 cm maxi.

L’ensemble des appareils sera accessible aux personnes tout handicap confondu.
Rappel de la réglementation « avec valeurs d’éclairement à minima en lux »
Cheminement extérieur : 20 lux
* Postes d’accueil : 200 lux
• Circulations intérieures horizontales : 100 lux
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* Circulations piétonnes des parcs de stationnement : 50 lux.
La qualité de l’éclairage artificiel ou naturel, doit être traitée sans créer de gêne visuelle en tout point du lieu.

Équipements mobiliers dispositifs de commande
Les éléments d’informations seront visibles, lisibles et compréhensibles pour les personnes handicapées et respecterons les 
exigences de « l’annexe 3 de la circulaire interministérielle n° DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 relative à l’accessibilité 
dans les ERP.
Les sorties seront aisément repérées, atteintes et utilisées par les personnes handicapées à mobilité réduite. Elles seront re
pérables en tout point où le public est admis, soit directement, soit par l’intermédiaire d’une signalisation adaptée respectant 
les exigences de l’annexe 3 de la circulaire interministérielle n DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 relative à l’accessibilité 
dans les ERP.

Sanitaires PMR: 4 sanitaires PMR pour le public
Des sanitaires séparés par sexe et adaptés aux personnes handicapées en fauteuil roulant, sont aménagés.
Les caractéristiques dimensionnelles devront être conformes à l’annexe 2 de l’arrêté du 1er août 2006, (extrait de l’article 12 
de l’arrêté du 1er août 2006).
Une aire de rotation de diamètre 1.50m pour le retournement d’un fauteuil roulant (hors tout obstacle et débattement de porte)  
est dégagée devant et dans la cabine WC PMR.
La porte des sanitaires PMR sera doublée par une barre centrale de tirage si nécessaire , et un lave-main posé.

Chambres adaptées aux PMR : une salle de bain pour deux chambres
Un cheminement permettant de circuler librement autour du mobilier et permettant l’accès aux équipements.
d’une largeur de 0.90 m, libre de tout obstacle sera aménagé. De même une aire de retournement de 1.50 m est prévue pour  
permettre la rotation en dehors de l’emplacement du mobilier.
Dans la salle d’eau, une aire de rotation de diamètre 1.50 m, hors tout obstacle et débattement de porte, est dégagée pour  
l’accès aux appareils, un espace de 0.80m x 1.30 m qui peut être commun à la cuvette WC et à la douche, sera obligatoire-
ment dégagé latéralement à cette cuvette et à la zone d’assise douche. La hauteur de ces appareils sera comprise entre 0.45  
m et 0.50 m, les barres d’appui, permettant la translation seront fixées à une hauteur comprise entre 0.70 m et 0.80 m du sol,  
et comporteront une partie horizontale et une partie oblique.

Rappel : pour les douches pas de bac, mais un système forme de pente avec siphon de sol «  type à l’italienne », la douche 
sera équipée d’une barre droite avec un siège suspendu conforme.
Le lavabo aura une hauteur de 0.80 m en partie-supérieure, et 0.70 m, partie inférieure, une robinetterie facilement manœu 
vrable et sans colonne support.

Prescriptions spécifiques aux salons de coiffure :
• accessibilité d’un plan de travail : emplacement de 0,80 x 1,30m devant l’équipement pour le positionnement d’un 
fauteuil,
• appareil à shampooing accessible : emplacement de 0,80 x 1,30m dégagé pour le positionnement d’un fau teuil  roulant, 
lave-tête avec récepteur d’eau sur pied réglable en hauteur,
• vestiaire accessible en hauteur : tringle à 1,30m maxi du sol.

La notice accessibilité et les plans joints au dossier devront être respectés ainsi que les prescriptions mentionnées 
ci-dessus.

Une attestation constatant le respect des règles d’accessibilité sera établie conformément à l’article 8 du décret 
2006-555 du 17 mai 2006 et à l’arrêté du 22 mars 2007 par un organisme de contrôle désigné par le Maître d’Ouvrage.

Le gestionnaire de l’établissement doit mettre à disposition un registre public d’accessibilité à jour au sein de son 
établissement et des installations ouvertes au public. (Décret du 28 mars 2017, Arrêté du 19 avril 2017 fixant le conte 
nu et les modalités de diffusion).

*********************
AVIS DE LA COMMISSION

La commission émet un avis favorable à la réalisation de ce projet. Cet avis est assorti des prescrip-
tions énumérées ci-dessus.
Suite à cet avis favorable confirmant la conformité de votre établissement aux règles d’accessibilité à 
l'achèvement des travaux,  il  vous est  demandé de renseigner la  plateforme collaborative "Accès 
libre" qui est une base de donnée déployée par l'Etat au niveau national sur l'accessibilité des lieux  
recevant du public :  https://acceslibre.beta.gouv.fr . Cette démarche permettra de rendre visible l'ac-
cessibilité de votre établissement auprès du public et contribuera à faciliter les déplacements des per-
sonnes en situation de handicap ainsi que leur accès aux services. 

A METZ, le vendredi 26 septembre 2025
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Enedis - Urbanisme
 2 Boulevard Cattenoz
54600 VILLERS-LES-NANCY

enedis.fr

SA à directoire et à conseil de surveillance
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442
Enedis – 4 Place de la Pyramide
TSA 25001
92030 PARIS LA DEFENSE cedex
Error! Unknown document property name.

Madame, Monsieur, 

Vous nous avez transmis la demande d’instruction de l’Autorisation d’Urbanisme PC0574332500011 concernant la parcelle référencée 
ci-dessous :

Adresse : Rue Lothaire
57280 MAIZIERES-LES-METZ

Référence cadastrale : Section C  , Parcelle n° 29
Section C  , Parcelle n° 30
Section C  , Parcelle n° 31
Section C  , Parcelle n° 32
Section C  , Parcelle n° 33
Section C  , Parcelle n° 34

Nom du demandeur : IDÉEL 

Nous avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécessitée par le projet. Compte tenu du type de projet, 
nous avons basé notre réponse sur l’hypothèse d’une modification de puissance, avec une puissance de raccordement finale du projet 
égale à 270 kVA triphasé. 

Nous vous informons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, le raccordement de ce projet au réseau public de 
distribution nécessite un branchement.

Cette réponse est donnée à titre indicatif et est susceptible d’être revue dans le cas :
• de la non obtention des servitudes de passage éventuellement nécessaires ;
• de la non obtention des autorisations administratives ou de prescriptions administratives ;
• d’une évolution du réseau électrique depuis la date de la demande en objet ;
• d’une évolution de la demande du pétitionnaire (puissance, situation…).

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations.

Mathieu ARRASSE
Votre conseiller

Enedis - Urbanisme

Téléphone : 09.69.32.18.99 
Télécopie : 03.83.58.44.00

COM COM RIVES DE MOSELLE - SERVICE URBANISME 
1 PLACE DE LA GARE
57280 MAIZIERES-LES-METZ

Courriel : lor-urbanisme@enedis.fr
Interlocuteur : ARRASSE Mathieu

Objet : Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme
VILLERS-LES-NANCY, le 08/09/2025

http://www.enedis.fr/
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Accessibilité : Libre (C1) 
RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S. Nanterre 444 619 258 

RTE – Irène GIROUX 
Tél. : 03 87 39 03 00 
Mail : tiers-lorraine@rte-france.com 
12 rue des Feivres 57070 METZ 

 
www.rte-france.com 

 
 

Communauté de communes Rives de Moselle 
1 place de la Gare 
57280 MAIZIERES-LES-METZ 
 
Metz, le 11/09/2025 

 
 
Nos réf : 454-25/388 
Objet :  Demande d’avis sur : permis de construire d’un établissement spécialisé 

MAIZIERES-LES-METZ – Rue Lothaire 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous accusons réception de votre demande de permis de construire n° PC 057 433 25 00011 
réceptionnée le 22 août 2025 pour l’affaire citée en objet. 
 
Nous vous informons que le projet est concerné par les ouvrages électriques suivants : 
 
ligne aérienne 63 000 Volts IRSID-ROMBAS (CIMENT FRANÇAIS)-SAINT-HUBERT n°1 (portées 8 à 10) 

ligne aérienne 225 000 Volts S.A.F.E-VIGY n°1 (portée 106-107) 
 
En l’état, ce projet est compatible avec la présence de nos ouvrages. 
En effet, il est conforme aux prescriptions de l’Arrêté Technique Interministériel du 17 mai 2001 fixant 
les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique ainsi que 
le Décret 2008-244 du 7 mars 2008 imposant une distance de sécurité de 5 mètres entre les 
conducteurs et les différentes parties du projet. 
 
Nous émettons donc un AVIS FAVORABLE. 
 
Si le pétitionnaire devait modifier son projet, il serait nécessaire de nous le communiquer afin que 
nous puissions nous assurer qu’il est toujours compatible avec la ligne précitée. 
 
Par ailleurs, il conviendra d’indiquer au pétitionnaire que, pour l’exécution des travaux, il devra se 
conformer aux obligations réglementaires rappelées ci-dessous : 
 

- Respecter la distance de sécurité du Code du travail de 5 mètres minimum à respecter vis-à-
vis des conducteurs, soit par les travailleurs, soit par les outillages qu’ils utilisent, les matériaux 
qu’ils mettent en œuvre ou manutentionnent, les appareils ou engins qu’ils emploient sur le 
chantier. 

Cette obligation de distance reste applicable dans le temps lors des travaux d’entretien ou 
d’installations diverses. 
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Accessibilité : Libre (C1) 

- Toute personne qui envisage de réaliser une construction au voisinage de nos ouvrages doit, 
après consultation du guichet unique (déclarations gratuites et illimitées sur www.reseaux-et-
canalisations.ineris.fr), se conformer aux procédures de déclaration de projet de travaux (DT) 
et de déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées par les articles R. 
554-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

 
Nous vous précisons que notre réponse ne préjuge pas de l’existence de canalisations électriques 
souterraines ou aériennes pouvant appartenir à d’autres concessionnaires de réseaux (ENEDIS, 
GRDF…etc.). 
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PJ : préconisations ligne aérienne (distances de sécurité), plan de situation 

Alain PELTRE - RMR territoires
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Annexe C : Documents joints au récépissé  

Travaux à proximité d’une LA 
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Commentaires relatifs à la sécurité des Travaux au voisinage 
de lignes électriques aériennes HTB 

     
ATTENTION ! 

DISTANCE DE SECURITE A RESPECTER 
 

Lors de l’exécution des travaux, vous devez impérativement vous conformer : 
 

 aux dispositions du Code du Travail articles R4534 - 107 et suivants qui 
définissent les règles de sécurité à observer pour tous les travaux à 
proximité d’ouvrages électriques sous tension,  
 

 au Guide d'application de la règlementation relative aux travaux à 
proximité des réseaux (approuvé par arrêté du 27 décembre 2016) et  
composé de 3 Fascicules, 
 

 à la norme NF C 18-510. 

 
Important : les travaux ne peuvent être exécutés qu’après réception par 
l’entreprise du récépissé de la Déclaration d’Intention de Commencement de 
Travaux (DICT) Cerfa N°14435*02 et du profil en long si celui-ci a été demandé 
par l’entreprise maitre d’ouvrage. 
 

Les opérations ci-dessous ne peuvent être entreprises que dans la mesure 
où leurs modalités de réalisation ont été définies en accord avec RTE : 
 

- travaux en élévation à moins de 5,00 m du câble.  
- Terrassement à proximité des pieds de pylônes. 
- Modifications des accès aux pylônes. 
- Modifications du niveau du sol sous la ligne et au pied des pylônes. 

 
Tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues de l’ouvrage aérien 
doivent être pris en compte : le balancement (du au vent par exemple), les 
fouettements et les déplacements dus à la rupture accidentelle d’un organe ou 
à la dilatation ou rétractation des conducteurs.  
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Plantations d'arbres à proximité :  
 
La réglementation en vigueur ne s'oppose pas à la réalisation de divers 
aménagements à proximité ou sous les lignes électriques dans la mesure ou ces 
derniers respectent l'ensemble des distances réglementaires en vigueur, en  
particulier les normes de l'Arrêté Technique Interministériel du 17 Mai 
2001.  
 
Cependant, pour des raisons d’exploitation (interventions futures sur nos 
ouvrages), nous vous demandons de ne pas installer de fosses de plantations 
sous l’emprise des conducteurs de notre ligne aérienne « HTB ». 
 
En tout état de cause, pour une ligne aérienne, nous vous informons que toute 
végétation sous ou à proximité de nos ouvrages aériens doit être distante de 
ceux-ci de 5 mètres minimum.  
 
Cette végétation sera systématiquement élaguée si elle ne respecte pas cette 
distance de sécurité.  
 
Par mesure de précaution, afin d’éviter tout incident (amorçage, incendie…), 
nous vous recommandons de ne pas planter d'arbres susceptibles d’entamer 
cette distance arrivés à maturité. 
 
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter nos équipes au n° indiqué 
sur le récépissé. 
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NOTA IMPORTANT : Il est indispensable que l’accès à nos supports 
pendant et après les travaux soit toujours maintenu. 
 

En aucun  cas les pylônes  ne doivent  être  utilisés  comme  point  d’appui  ou 
moyen d’escalade. 
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